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 La centrale Gentilly-2

La centrale nucléaire Gentilly-2 est
située à Bécancour, sur la rive sud du
Saint-Laurent, à quelques kilomètres
de Trois-Rivières. La centrale jouxte le
Parc industriel et portuaire de Bécan-
cour (PIPB) lequel comprend une
trentaine d’établissements dont plu-
sieurs industries chimiques et entrepri-
ses de service. Construite par Énergie
atomique du Canada Ltée, une société
d’État fédérale, elle est devenue par la
suite propriété d’Hydro-Québec et a
été mise en exploitation commerciale
en 1983. Elle produit annuellement 675
mégawatts (mW) d’électricité, soit
environ 3 % de la production totale du
Québec. Cette production permet
notamment de stabiliser le réseau
d’Hydro-Québec dans la partie sud de
la province. Gentilly-2 est la seule
centrale nucléaire commerciale en opé-
ration au Québec.

Cet article décrit d'abord le fonction-
nement de la centrale et ses dispositifs
de sécurité. Il présente ensuite un
survol des principaux effets potentiels
sur la santé associés au nucléaire ainsi
que des questions relatives à la plani-

fication des mesures d’urgence lors
d’accidents impliquant une centrale
nucléaire et ce, à travers l’expérience
de Gentilly-2.

Aperçu du fonctionnement de la
centrale

Un réacteur nucléaire utilise la chaleur
produite par la fission de l’uranium-
235 contenu dans l’uranium naturel
pour produire de la vapeur, laquelle
actionne un groupe turbo-alternateur
et permet la production d’électricité.
Le réacteur CANDU (Canada Deute-
rium Uranium) de la centrale Gentilly-
2 utilise l’uranium naturel (0,7 %
d’uranium-235 fissile), alors que les
réacteurs américains ou européens
utilisent plutôt de l’uranium enrichi
(3 % d’uranium-235) en raison de
l’utilisation d’un modérateur diffé-
rent. Dans un réacteur, le modérateur
favorise la fission nucléaire (fragmen-
tation des noyaux d’uranium-235 par
le bombardement des neutrons), en
ralentissant la vitesse des neutrons
produits lors des fissions. L’eau lour-
de (atomes de deutérium ou hydrogè-
ne avec un neutron dans le noyau) est
utilisée comme modérateur dans le
réacteur CANDU. La figure 1  montre
un schéma des principales compo-
santes de la centrale Gentilly-2.

La vapeur produite sert à entraîner le
groupe turbo-alternateur et produire
l’électricité. Cette vapeur est par la
suite condensée par un circuit de refroi-
dissement utilisant l’eau du fleuve,
elle-même retournée à ce dernier  par
le canal de rejets.

Une des caractéristiques du réacteur
CANDU est sa capacité à permettre le
chargement en continu des grappes
de combustible sans devoir être mis à
l’arrêt, ce qui le distingue des autres
types de réacteurs. Les grappes de
combustibles séjournent en moyenne
une année dans le réacteur. Lors de
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son déchargement, le combustible usé,
alors très chaud et radioactif, est
acheminé dans une piscine où il séjour-
nera pendant environ 6 ans afin d’y être
refroidi. L’eau de la piscine (environ
deux mètres d’épaisseur au-dessus des
grappes) bloque totalement le
rayonnement, permettant un travail
sécuritaire du personnel affecté aux
opérations entourant cette piscine. Par
la suite, le combustible refroidi sera
transféré dans des modules de béton
situés à l’extérieur de la centrale (durée
de vie de 50 ans) en attendant une solu-
tion permanente à la gestion des déchets
nucléaires. Aucun mode de gestion per-
manente des déchets radioactifs n’a
jusqu’à maintenant été retenu au Canada
pour assurer la sécurité de la population
et de l’environnement vis-à-vis ce risque
qui persistera pendant des milliers
d’années, en raison de la durée de vie
des déchets radioactifs.

Mécanismes de contrôle et système de
sûreté

À cause de la fission et de la réaction en
chaîne contrôlée qui se produisent dans
un réacteur nucléaire, des mécanismes
automatisés permettant le contrôle de
différents paramètres (taux de production
des neutrons, chaleur, pression) sont
mis en place pour assurer le fonctionne-
ment du réacteur à l’intérieur de limites
sécuritaires prédéfinies. Une surveillan-
ce en continue est effectuée en salle de
commande, ce qui permet en tout temps
de suivre la situation et de pouvoir inter-
venir en cas de besoin.

Si un dépassement majeur de l’un des
paramètres de fonctionnement se produit

et ne peut être corrigé par les
systèmes de contrôle, des systèmes
spéciaux de sûreté automatisés sont
activés pour limiter les conséquen-
ces potentielles liées à une détério-
ration de la situation. Ces consé-
quences peuvent affecter l’intégrité
des installations et porter atteinte à
la sécurité des travailleurs ou de la
population par une libération de
matières radioactives. Il existe trois
systèmes spéciaux de sûreté : les
systèmes d’arrêt d’urgence, au
nombre de deux, peuvent arrêter
complètement la fission dans le réac-
teur à l’intérieur de deux secondes.
L’arrêt du réacteur permet de dimi-
nuer considérablement la produc-
tion de chaleur et de limiter la libéra-
tion de matières radioactives (appe-
lés produits de fission) en-dehors
de celui-ci. Le système de refroidisse-
ment d’urgence du cœur permet de
suppléer à des fuites de caloporteur
(eau lourde) pouvant se produire
par un bris de tuyau. Enfin, le systè-
me de confinement comprend diffé-
rents mécanismes dont la fonction
est de limiter les rejets à l’environ-
nement à la suite d’un bris du circuit
primaire.

Radioactivité et risques à la santé

Les conséquences potentielles pour
la population d’un accident se produi-
sant dans un réacteur nucléaire sont
dues au rejet dans l’environnement
de matières radioactives auxquelles la
population peut être exposée. Dans le
cas d’un tel accident, les rejets
atmosphériques prendraient la forme
d’un nuage pouvant contenir diffé-
rents radio-isotopes dont les princi-
paux seraient les gaz rares (krypton et
xénon) et les radioiodes (iode-131 à
134).Une fois déposées au sol, les
particules contaminées pourraient
contenir de l’iode (durant les premières
semaines), de même que d’autres élé-
ments comme le strontium, le césium,
le tellurium et le ruthénium, qu’il faudra
considérer pour la protection de la
chaîne alimentaire et de l’environne-
ment.

L’activité radioactive est le nombre
moyen de désintégrations radioac-
tives par unité de temps. Les unités
utilisées sont le Becquerel (Bq) qui
équivaut à une désintégration par
seconde ou le Curie qui équivaut à 37
milliards de Bq.

La dose correspond à l’énergie moyen-
ne communiquée sous forme d’excita-
tion et d’ionisation par unité de masse
irradiée de l’organe ou du tissu. Selon
les types de rayonnement alpha, bêta,
ou gamma et le type d’effets sur la
santé que ces rayonnements peuvent
produire, on parlera de dose absorbée,
de dose équivalente et de dose effica-
ce. Le calcul des doses prend égale-
ment en compte des facteurs liés à la
capacité d’ionisation des cellules au
passage de ces rayonnements (d’où
l’appellation « rayonnements ioni-
sants ») et de la susceptibilité des dif-
férents organes aux effets négatifs
causés par cette ionisation (par exem-
ple  le développement d’un cancer en

Figure 1 : Composante de la centrale Gentilly-2

Source : Hydro-Québec (2002).
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fonction d’une dose donnée). Les uni-
tés utilisées pour mesurer la radioac-
tivité et les rayonnements ionisants
sont résumées dans l'encadré, page 2.

L’ionisation du matériel génétique
contenu dans les cellules est le méca-
nisme par lequel l’irradiation produit
des effets néfastes sur la santé. Les
deux voies d’exposition par lesquelles
l’organisme peut être touché sont l’irra-
diation externe et la contamination.
Dans le cas de l’irradiation externe,
comme dans le cas d’une radiographie
des poumons, l’organisme est touché
par des rayonnements se déplaçant
dans l’espace et qui sont émis par une
source avec laquelle le corps n’est pas
directement en contact. Lors d’un acci-
dent nucléaire, des rayons gamma peu-
vent être émis par le nuage radioactif ou
par des dépôts au sol. Ils peuvent se
projeter sur plusieurs centaines de mè-
tres dans l’espace. Après avoir subi
une irradiation externe, le corps ne
devient généralement pas radioactif.
La contamination, pour sa part, peut

être externe ou interne. Il s’agit de
particules radioactives qui entrent
en contact avec le corps et qui peuvent
irradier les cellules environnantes par
les rayons qu’elles émettent. La con-
tamination peut être externe (sur la
peau et les vêtements) ou interne
(particules inhalées, ingérées ou qui
ont pénétré la peau par des blessures)
et se fixer dans différents organes,
comme la thyroïde, par exemple,
suivant l’inhalation d’air contaminé
à l’iode radioactif, ou les os et le foie,
à partir d’absorption digestive d’ali-
ments contaminés par le strontium
ou le césium.

Types d'effets sur la santé

Les effets sur la santé en lien avec
l’exposition aux rayonnements ioni-
sants sont de deux ordres : les effets
déterministes (à seuil) et les effets
stochastiques (sans seuil). Les effets
déterministes peuvent survenir
après une irradiation généralisée ou
localisée à certains organes, causant

la destruction d’une certaine quantité
de cellules dont la fonction ne peut
être compensée par l’organisme. Cette
perte de cellules peut causer diffé-
rents types d’effets sur la santé dont
les manifestations apparaîtront à par-
tir d’un certain seuil (variable selon
les organes) et dont la gravité aug-
mentera avec la dose (voir le tableau
1). Les effets déterministes survien-
nent souvent relativement tôt après
une exposition de quelques heures à
quelques semaines et entraînent
morbidité et mortalité lorsque l’orga-
ne endommagé est vital. Le seuil des
effets déterministes sévères est le
niveau de dose où le risque de décès
commence à apparaître, sans traite-
ment médical, chez les groupes les
plus à risque (ex. personnes déjà affec-
tées par une maladie avec atteinte
importante de l’état général, comme le
cancer ou d’autres maladies graves).
La moelle osseuse est l’organe ayant
le seuil d’effet sévère le plus sensible,
lequel se situe à 1 Sv (100 rem) pour
une irradiation de l’organisme entier.

Les effets stochastiques sont le
résultat de dommages causés à l’acide
désoxyribonucléique (ADN) contenu
dans le noyau des cellules. Selon le
type de dommage, les cellules peuvent
être réparées complètement ou se
transformer en cellules viables, mais
modifiées. La reproduction d’une cel-
lule somatique modifiée peut provo-
quer un cancer après une période de
latence prolongée et variable, selon
les organes touchés. Si l’on considère
les accidents les plus plausibles pou-
vant se produire dans une centrale
nucléaire, le risque de cancer est sans
aucun doute la principale préoccupa-
tion en radioprotection. Les principaux
cancers observés chez les populations
exposées aux radiations comprennent
la leucémie ainsi que les cancers de la
thyroïde, du poumon, du sein et des
os2.

Des effets héréditaires peuvent éga-
lement se produire lors de l’exposition
aux rayonnements ionisants par modi-
fication du matériel génétique des
cellules de la reproduction et se mani-
fester chez les générations subsé-
quentes. « Les effets héréditaires dus
au rayonnement ont été observés chez

Tableau 1 : Effets déterministes en fonction de l’irradiation de différents organes

* DL 50/60 : dose létale pour 50 % des personnes exposées dans les 60 jours suivant
l’exposition.

Sources : adapté de ICRP, 1991 et UNSCEAR, 1993.

ORGANE EFFETS DÉTERMINISTES SEUIL  
SV REM 

Vomissements 0,25 à 0,5              25 à 50  
Baisse temporaire des lymphocytes dans le sang 0,5      50 
Baisse permanente des lymphocytes dans le sang  1      100 
Décès (en raison de l’irradiation de la moelle 
osseuse) pour les groupes à risque  

1      100 

Dose létale 50/60*, sans traitements médicaux 3-5                       300 – 500 

Organisme entier 
(doses à la moelle 
osseuse) 

Dose létale 50/60, avec traitements médicaux 5      500 

Poumons Inflammation 10 1 000 
Intestins Hémorragies 5-10                   500-1 000 
Testicules Infertilité temporaire : exposition aiguë 0,15       15 
 Infertilité temporaire : exposition prolongée 0,4                           40/an   
 Infertilité permanente : exposition aiguë 3,5 à 6     350-600 
 Infertilité permanente : exposition prolongée 2                               200/an  
Ovaires Stérilité permanente : exposition aiguë 2,5 à 6                    250-600  
 Stérilité permanente : exposition prolongée 0,2                               20/an 
Cerveau Œdème 15 1 500 
Yeux (cristallin) Cataracte : exposition aiguë 2 à 10                200 – 1 000  
 Cataracte : exposition prolongée 0,15             15/an 
Thyroïde Hypothyroïdie 5  500 
Peau Rougeur et desquamation sèche 3 300 
 Desquamation humide et vésicules 20 2 000 

 Nécrose 50 5 000 
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les animaux de laboratoire, mais leur
apparition chez des populations
humaines n’a pas été prouvée directe-
ment. »4. Cependant, d’un point de
vue radioprotection, ces effets sont
considérés potentiels et des facteurs
de risque sont définis par la CIPR pour
les deux catégories d’effets stochas-
tiques.

Pour la population générale, le facteur
de risque pour les cancers mortels
totaux est de 5 cas par 100 personnes
exposées par Sv. En ce qui concerne
les cancers non-mortels et les effets
héréditaires sévères, en tenant compte
des années de vies perdues, il est de
1 cas par 100 personnes exposées par
Sv, pour les cancers non-mortels et de
1,33 cas par 100 personnes exposées à
1 Sv pour les effets héréditaires.

Cas particulier de la glande thyroïde

Le cas de la glande thyroïde est discuté
ici pour trois raisons précises. Premiè-
rement, lors d’un accident avec rejets
radioactifs, l’un des principaux radio-
isotopes émis est constitué par les
radioiodes (isotopes radioactifs de
l’iode). Cela a pu être vérifié lors de
l’accident de Tchernobyl, survenu en
Ukraine en 1986, où des quantités
importantes d’iode radioactif ont été
relâchées dans l’environnement, expo-
sant ainsi les populations environ-
nantes. Deuxièmement, étant donné
que la glande thyroïde fixe l’iode, l’ex-
position de l’organisme à des particu-
les d’iode radioactif, par voie d’inha-
lation ou d’ingestion, peut occasion-
ner une contamination de celle-ci et
ainsi entraîner un risque accru de can-
cer, surtout chez les enfants. Les études
épidémiologiques menées en Russie
chez les populations exposées aux
retombées de Tchernobyl ont en effet
montré une augmentation des cancers
de la thyroïde chez les enfants qui
étaient âgés de 0 à 15 ans lors de
l’accident. Cette augmentation a été
mise en évidence pour des doses à la
thyroïde de 50 mSv (5 rem) ou plus3,5.
Finalement, il existe des mesures pour
protéger la population par rapport à ce
risque. D’une part, l’évacuation ainsi
que la mise à l’abri peuvent réduire en
tout ou en partie l’exposition de la
population à un nuage radioactif6.

D’autre part, il existe un moyen très
efficace et spécifique pour réduire la
dose à la thyroïde : il s’agit de la
prophylaxie à l’iode stable. Cette mesu-
re consiste à saturer de la thyroïde par
l’ingestion rapide d’un comprimé
d’iodure de potassium (iode stable)
qui empêchera l’iode radioactif de se
fixer sur la glande et permettra à
l’organisme de l’éliminer rapidement.
L’efficacité du blocage est fonction
du délai entre la prise du comprimé et
l’exposition à l’iode radioactif : elle
est maximale (environ 90 %) si le com-
primé est pris une heure avant l’expo-
sition et diminue à environ 50 % si le
comprimé est ingéré 4 à 6 heures après.

Plan des mesures d’urgence externe

Malgré les mécanismes de contrôle et
de sûreté de la centrale, des accidents
demeurent possibles. Les partenaires
de l’Organisation régionale de la sécu-
rité civile de la Mauricie et du Centre-
du-Québec, de concert avec les repré-
sentants des municipalités et d’Hy-
dro-Québec (Gentilly-2), travaillent
depuis plusieurs années à l’élabora-
tion d’un plan d’urgence pour la pro-
tection de la population en cas d’acci-
dent. Les deux premières phases de
cette planification ont permis d'en défi-
nir les bases (scénarios d’accidents,
mesures de protection et niveaux d’in-
tervention) et d’élaborer le plan direc-
teur définissant la structure organi-
sationnelle ainsi que les rôles et
responsabilités des partenaires. La
phase 2 qui vient de se terminer a eu
comme extrant les plans opérationnels
des différents partenaires. La phase 3
qui couvre la période de 2003 à 2005
permettra de compléter l’implantation
des plans opérationnels dans les diffé-
rentes organisations; les activités prin-
cipales de cette phase sont l’achat
d’équipement et la formation des inter-
venants d’urgence, la réalisation des
premières activités du programme d’in-
formation préventive à la population
et la prédistribution des comprimés
d’iode.

La direction de santé publique (DSP)
de la Mauricie et du Centre-du-Québec
a produit des lignes directrices qui
définissent les bases de la planification
du plan d’urgence, c'est-à-dire les

accidents considérés pour la plani-
fication, les niveaux d’intervention
pour les mesures de protection ainsi
que  la zone de planification d’ur-
gence7.

Rôles des principaux organismes

Agence internationale de l’énergie
atomique (AIEA): émet des recomman-
dations pour la planification d’urgen-
ce et gère les ententes pour l’utilisation
pacifique de l’énergie nucléaire
Commission internationale de pro-
tection radiologique (CIPR): émet des
recommandations pour la radio-
protection, dont la planification
d’urgence et sur la radioprotection en
général.
Commission canadienne de sûreté
nucléaire  (CCSN ): réglemente le
fonctionnement des centrales nucléai-
res canadiennes.
Énergie atomique du Canada limitée
(EACL): société d’état qui développe,
construit et met en marché le réacteur
CANDU.

Les accidents potentiels à Gentilly-2

Deux catégories d’accident peuvent
se produire dans une centrale nucléai-
re : les accidents de dimensionnement
(de l’anglais « design basis acci-
dent ») et les accidents sévères. Les
accidents de dimensionnement cor-
respondent aux scénarios plausibles
de l’analyse des risques technologi-
ques8, et impliquent une défaillance
d’un système de sûreté (système d’ar-
rêt d’urgence, de refroidissement d’ur-
gence du réacteur ou système de
confinement) en plus du bris initial
(par exemple, une fuite de caloporteur
à la suite d’un bris de tuyau).Les
accidents sévères, qui se rapprochent
davantage du concept de « scénario
normalisé » de l’analyse des risques
technologiques résultent de la défail-
lance d’au moins deux systèmes de
sûreté. Pour ce qui est des conséquen-
ces d’actes terroristes potentiels,
comme l’écrasement d’avion de ligne
sur les centrales de type CANDU, la
CCSN mentionne que les ouvrages
de confinement sont extrêmement
résistants puisqu'ils sont conçus pour
résister à des séismes, des tornades,
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etc. Toutefois, on n’exige pas des
centrales nucléaires, à titre
d’infrastructures publiques, qu’elles
puissent résister à l’écrasement d’un
aéronef9. Les conséquences de tels
actes ne sont pas précisées, mais il est
à mentionner que les centrales
nucléaires ont des plans d’urgence en
cas d’intrusion, en partenariat avec la
Sûreté du Québec, lesquels font l’objet
d’exercices périodiques.

Avant l’accident de Tchernobyl, la
planification d’urgence était principa-
lement basée sur les accidents de
dimensionnement. Depuis, l' AIEA a
émis de nouvelles recommandations
pour le type d’accident à considérer
dans la planification d’urgence10 et
demande, tout comme la CCSN11, de
considérer les accidents sévères dans
la définition de la zone de planification
d’urgence.

Cinétique des accidents et
planification d’urgence

Un élément important à considérer
dans la planification d’urgence est la
cinétique des accidents, celle-ci se
définissant comme le délai entre le
début de l’accident et les rejets à
l’environnement. Les accidents à
cinétique rapide, pour les accidents
de dimensionnement, sont majoritaire-
ment ceux qui vont nécessiter l’appli-
cation des mesures de protection. Ces
accidents nécessitent la mise en place
de systèmes d’alerte rapide, la mise à
l’abri devenant la mesure la plus effi-
cace pour la protection en l’absence
des délais nécessaires à l’évacuation.
La prédistribution des comprimés d’io-
de en vue d’une administration rapide
devient également une modalité à
planifier pour assurer l’efficacité de
cette mesure.

Niveaux d’intervention pour les
mesures de protection

Les mesures de protection de la phase
nuage (début de l’accident, jusqu’à
l’arrêt des rejets, après contrôle de
l’accident) sont la mise à l’abri, l’éva-
cuation et la prise d’iode stable. Le
contrôle de la chaîne alimentaire et la
décontamination sont des mesures
complémentaires qui sont ensuite
mises en place pour se protéger des

conséquences des retombées radio-
actives.

Comme pour les autres risques techno-
logiques, des niveaux d’intervention
sont définis pour l’application des
mesures de protection. Des niveaux
d’intervention sont recommandés par
les organismes internationaux (AIEA,
CIPR, OMS) ou nationaux (CCSN,
Santé Canada). La plupart du temps,
ces recommandations sont basées sur
des aspects coûts-bénéfices difficiles
à justifier dans une perspective de
santé publique au Québec. La DSP a
défini les niveaux d’intervention du
Plan des mesures d'urgence nucléaire
externe à la centrale Gentilly-2 sur une
base risque-bénéfices à la santé expli-
quée dans les lignes directrices12.

Zone de planification d’urgence pour
le panache

En mettant en parallèle les conséquen-
ces des deux catégories d’accidents
et leur critères de planification respec-
tifs,  nous avons défini une zone de
planification d’urgence pour le pana-
che d’un rayon minimal de 8 km autour
de la centrale Gentilly-2. Cette zone
touche, sur la rive sud, à la  municipalité
de Bécancour (secteur Gentilly, sec-
teur Bécancour et le PIPB) et sur la rive
nord, aux municipalités de Champlain
et de Trois-Rivières (secteur Ste-
Marthe-du-Cap). La population totale
de cette zone est d’environ 10 000
personnes.

La prophylaxie à l’iode stable

Comme nous l’avons mentionné, la
prophylaxie à l’iode stable est une
mesure de protection importante à
planifier pour protéger la population
(particulièrement les enfants) et les
travailleurs d’urgence qui pourraient
être exposés à l’iode radioactif lors
d’un accident à Gentilly-2.

La prédistribution

Après avoir examiné plusieurs scéna-
rios concernant le mode de distribu-
tion des comprimés d’iode qui permet-
traient d’augmenter l’efficacité de ce
type de mesure lors d’accidents à
cinétique rapide, la direction de santé
publique a proposé une prédistribu-
tion à la population ce qui permet de
raccourcir le délai entre l’exposition et

la prise de comprimés7. Nous avons
pu vérifier l’applicabilité de cette moda-
lité et en préciser les conditions de
succès lors d’une mission en Europe
à l’automne 200113. Parmi les condi-
tions de succès identifiées, une infor-
mation concertée à la population en
est sûrement l’une des plus impor-
tantes. De concert avec la Régie régio-
nale, les municipalités ainsi que les
partenaires de l’Organisation Régio-
nale de Sécurité Civile, le Directeur de
santé publique a décidé d’aller de
l’avant, avec une campagne de mise à
disposition des comprimés d’iode à
l’automne 2003, incluant la prédistri-
bution, conjointement avec un pro-
gramme d’information préventive à la
population. La prédistribution s’adres-
sera à l’ensemble de la population de
la zone de planification d’urgence, y
compris les écoles et les lieux publics
(arénas, centres commerciaux, etc.).

Conclusion

La présence de la centrale Gentilly-2
sur notre territoire a conduit la DSP à
une implication constante au niveau
de la planification d’urgence. D’une
part, il a fallu développer une connais-
sance du risque particulier associé à
ce type de technologie ; cela nous a
permis d’acquérir une meilleure com-
préhension de la problématique et de
développer une certaine autonomie
face à l’information en provenance de
la centrale, en situation normale ou
accidentelle. Pour ce qui est des bases
de planification d’urgence, les recom-
mandations internationales ont été
adaptées à la situation particulière de
Gentilly-2 et aux principes défendus
par la santé publique; ainsi, la défini-
tion des niveaux d’intervention sur
une base risques-bénéfices à la santé
est une application originale et con-
crète tant au niveau canadien qu'in-
ternational. Tout en reconnaissant le
caractère original de cette approche,
les partenaires fédéraux et ceux des
autres provinces impliqués dans la
planification d’urgence nucléaire
n’ont soulevé aucun élément subs-
tantiel allant à l’encontre de cette posi-
tion.

Le travail de plus d’une dizaine d’an-
nées avec les partenaires de l’ORSC,
de Gentilly-2 et des municipalités est
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l’élément fondamental qui permettra,
nous l’espérons, d’assurer une protec-
tion adéquate de la population en cas
d’accident nucléaire, dans le respect
des responsabilités de chacun. La
culture organisationnelle de ces diffé-
rents partenaires a cependant deman-
dé de la part de chacun des efforts
soutenus de compréhension et
d’adaptation qui devraient aboutir,
nous le souhaitons, à un plan d’urgen-
ce cohérent et harmonisé. Mention-
nons finalement que la prédistribution
des comprimés d’iode, sur une aussi
grande échelle, constitue une première
canadienne.
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ACTUALITÉS

moustiques susceptibles d’être por-
teurs du virus. Toujours dans cet
objectif, des pastilles de méthoprène
seront également introduites, de con-
cert avec les autorités locales, dans
les égouts pluviaux. Les résultats ento-
mologiques des années passées ont
en effet mis en évidence le rôle de ces
derniers dans la prolifération des
moustiques. Le méthoprène est un
régulateur de croissance qui élimine
les moustiques en empêchant leur
développement au-delà du stade
larvaire. Par ailleurs, les activités de
surveillance seront accrues sur
l’ensemble du territoire québécois, et
de façon plus intensive dans la région
métropolitaine de Montréal, ce qui
fournira aux autorités de santé
publique les moyens pour suivre en
temps réel l’évolution de la situation.
Il sera par exemple possible de
déterminer les zones qui sont à risque
en vérifiant la présence du virus chez
les insectes capturés aux stations de
surveillance. Les gens pourront de

nouveau déclarer cette année la
découverte de corvidés (geai, corneil-
le) morts ou malades par l’entremise
d’une ligne téléphonique sans frais.
Le plan d’intervention gouvernemen-
tal peut être consulté sur le site Inter-
net du ministère de la Santé et des
Services sociaux à l’adresse suivante :
w w w . m s s s . g o u v . q c . c a / f /
documentation/.Plusieurs publi-
cations portant sur le virus du Nil,
dont l’avis sur la pertinence et la faisa-
bilité d’un traitement préventif avec
des larvicides, sont par ailleurs
disponibles sur le site Internet de
l’Institut national de santé publique
(www.inspq.qc.ca/). [JML]

CODE DE GESTION DES
PESTICIDES

Le ministère de l’Environnement du
Québec vient de publier un Code de
gestion des pesticides, fruit d’une
longue réflexion et d’une vaste

LUTTE AU VIRUS DU NIL

Le gouvernement québécois a
récemment fait connaître la mise à jour
de son plan d’intervention pour la
lutte contre le virus du Nil occidental.
De nouvelles activités de prévention,
de surveillance et de protection de la
santé y sont prévues. En termes de
prévention, une importante campagne
de communication aura pour objectif
de rappeler aux citoyens québécois
les moyens de se prémunir contre les
piqûres d’insectes, principal mode de
transmission du virus à l’être humain,
ainsi que d’identifier et d’agir sur leurs
gîtes de reproduction. Un larvicide
biologique (le Bacillus thuringiensis
israelensis ou Bti) sera appliqué dans
certains milieux humides des régions
où le virus s’est manifesté de façon
particulière l’an dernier, soit les régions
de Montréal, de Laval, des Laurentides
et de la Montérégie. Cette intervention
vise à réduire de façon importante le
nombre de larves et ultimement, de
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consultation publique menée en 2001.
Cette nouvelle réglementation intro-
duit différentes normes visant à enca-
drer l’utilisation des pesticides de
façon à réduire l’exposition de la popu-
lation et la contamination environne-
mentale à ces produits de synthèse
dont les effets délétères potentiels ne
sont plus à démontrer. Les exigences
du Code comprennent des règles sévè-
res à l’intention des titulaires de permis
et de certificats pour la vente et l’utilisa-
tion des pesticides, soit les commerces
de vente de pesticides, les utilisateurs
commerciaux et privés incluant les
producteurs agricoles et forestiers.
Certaines dispositions s’adressent
également aux citoyens. De façon plus
spécifique, le code interdira l’applica-
tion des pesticides les plus nocifs sur
les espaces verts des lieux publics,
parapublics et municipaux ainsi que
l’application de la quasi-totalité des
produits actuels (sauf les produits
peu nocifs comme le borax, la terre
diatomée, l’acide acétique, le savon
herbicide, etc.) à l’intérieur et à l’exté-
rieur des centres de la petite enfance
ainsi que des écoles primaires et secon-
daires. Il exigera aussi le respect de
certaines distances d’éloignement des
plans d’eau, de toute prise d’eau ainsi
que des zones habitées lorsqu’il y a
risque de dérive aérienne, tel qu’à
proximité des vergers agricoles, et
lors de l’utilisation dans les corridors
de transport routier, ferroviaire et
d’énergie. Le code institue d’autre
part des règles d’affichage pour cer-
taines applications en milieu urbain et
sur les terrains de golf, tout comme il
définit des règles particulières d’appli-
cation lors de travaux de fumigation.
De plus, il interdit les traitements terres-
tres de pesticides contre les insectes
piqueurs adultes, ce qui exclut toute-
fois l’utilisation des larvicides biolo-
giques. Enfin, le code interdira la vente
des mélanges fertilisants-pesticides
dans un an, les étalages commerciaux
de produits antiparasitaires accessi-
bles au public dans deux ans et la
vente des pesticides d’usage domesti-
que les plus nocifs dans trois ans. Par
ailleurs, les services d’entretien des
espaces verts ne pourront plus appli-
quer ces mêmes pesticides sur les
pelouses dès avril 2006. Il est possible
de télécharger le texte intégral du Code

sur le site Internet suivant : http://
www.menv.gouv.qc.ca/pesticides/
permis/code-gestion/. [JML]

THM ET FEMMES
ENCEINTES

Dans un communiqué conjoint émis
par les ministères de la santé et de
l’environnement et du travail, le
gouvernement de la Nouvelle-Écosse
rappelle aux femmes enceintes les
risques associés à la consommation
d’eau potable ayant des teneurs éle-
vées en trihalométhanes (THM). Cer-
taines études rapportent en effet un
lien entre des concentrations élevées
de THM (sous-produits de la chlora-
tion) et le risque de faire une fausse
couche ou de donner naissance à un
enfant mort-né. Actuellement, l’eau
potable de 13 municipalités de Nouvel-
le-Écosse contient des concentrations
en THM supérieures aux recommanda-
tions canadiennes sur la qualité de
l’eau potable 100 µg/L. Afin de réduire
l’exposition aux THM, il est recomman-
dé aux femmes enceintes de consom-
mer de l’eau provenant d’appareils
domestiques munis d’un filtre au char-
bon actif ou encore de boire de l’eau
embouteillée. [CL]

Source : communiqué Department of
Health, Department of Environment and
Labour, 21 février 2003.

FORUM INTERNATIONAL
EN SANTÉ
ENVIRONNEMENTALE

Présenté dans le cadre d’AMERI-
CANA, le salon des technologies
environnementales des Amériques, à
l’occasion de la Journée internationale
de la Francophonie et de l’Année
Internationale de l’eau douce, le Forum
international en santé environnemen-
tale (FISE) a rassemblé 200 experts et
intervenants québécois et français
dans le but d'échanger sur le thème
« L’eau, la santé et l’environnement ».
Cet événement, initié par la Fondation
québécoise en environnement, s’est
déroulé du 19 au 21 mars au Palais des
Congrès de Montréal. Il a bénéficié du
soutien de plusieurs organismes dont
l’Institut national de santé publique

du Québec (INSPQ), le ministère de la
Santé et des Services sociaux au Qué-
bec (MSSS) et la Direction générale de
la Santé (France). Le FISE a débuté par
une journée de mise à jour des connais-
sances suivie de deux jours d’ateliers
thématiques et d’exposés portant sur
les situations de non-conformité. Les
communications ont porté sur des
sujets d’actualité tels que les récentes
épidémies au Canada, la gestion du
risque, les règlements et normes,
l’alimentation en eau en situation
d’urgence et l’impact des change-
ments climatiques. Les conférenciers
ont présenté des cas concrets tels que
la contamination par le trichloro-
éthylène ou par le virus de l’hépatite
A. Le programme et les communica-
tions se trouvent sur le site de l’INSPQ :
www.inspq.qc.ca/fise.

Source: Philippe Guerrier, conseiller
scientifique, INSPQ.

RÉDUCTION DE LA
POLLUTION ASSOCIÉE AU
TRANSPORT SCOLAIRE

L’Environmental Protection Agency
a lancé au début du mois d’avril 2003
un nouveau programme visant à rédui-
re l’exposition des enfants aux émana-
tions de diesel lors du transport sco-
laire. Le nouveau programme, connu
sous le nom de Clean School Bus
USA, vise à assurer un transport sain
aux 24 millions d’élèves qui sont quoti-
diennement à bord d’autobus sillon-
nant les routes des États-Unis (durée
moyenne du transport : une heure et
demie). Le programme vise à réduire
certaines habitudes néfastes pour la
qualité de l’air comme celle qui consiste
à faire tourner les moteurs au ralenti,
l’installation de systèmes de contrôle
des émissions sur les nouveaux
véhicules et le remplacement progres-
sif de la flotte d’autobus. Cette initia-
tive s’inscrit dans la foulée d’un autre
programme de l’EPA en vigueur
depuis 2000 soit le Voluntary Diesel
Retrofit Program. Dans les années à
venir, l’agence américaine imposera
progressivement une réglementation
plus sévère concernant les émissions
de diesel. [CL]
Source : Communiqué de presse, EPA,
7 avril 2003.
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Exposition environnementale
de la population américaine

Le second rapport concernant l’ex-
position aux substances chimiques
d’origine environnementale de la
population américaine en général est
paru en janvier 2003 sous le titre de
National Report on Human Exposure
to Environmental Chemicals. Le
rapport présente les données d’expo-
sition de 116 produits, incluant les 27
analysés dans la première enquête en
2001. L’exposition a été mesurée au-
près de 2 500 participants par des pré-
lèvements de sang et d’urine au cours
de la période 1999 et 2000. Les com-
posés chimiques analysés sont, entre
autres le plomb, le mercure, le cad-
mium, la cotinine, les phtalates, les
HAP, les dioxines, les furannes, les
BPC coplanaires et non-coplanaires,
les phytoestrogènes, les pesticides
de la classe des carbamates, les herbi-
cides et les produits répulsifs contre
les organismes nuisibles et enfin, les
désinfectants. Ces informations sont

utiles dans la mesure où elles four-
nissent des données de base sur
l’exposition de la population générale,
et constituent un outil pour définir les
orientations de recherche et de
prévention. Disponible sur: www.
cdc.gov/exposurereport/ [CL]

Avenues de recherche pour la
lutte contre la malaria
La lutte contre la malaria est engagée
depuis de très nombreuses années.
Selon les données de l’Organisation
mondiale de la santé, la malaria affecte
encore plus des 300 millions de per-
sonnes à travers le monde et provoque
la mort de près d’un million d’entre
eux, la plupart du temps, des enfants.
Les avenues les plus prometteuses
explorées récemment sont résumées
dans le numéro de décembre 2002 de
la revue Environmental Health Pers-
pectives (Tenenbaum, D.J., « Break-
throughs Put the Bite on Malaria »,
110 (12) : 760-763). La première orien-
tation de recherche porte sur le

développement de manipulations
génétiques qui réduirait l’habileté des
moustiques à transmettre le parasite
de la malaria. Le deuxième champ de
recherche vise la mise au point d’un
vaccin dont la cible serait  la toxine
produite par le parasite Plasmodium,
responsable de la malaria, le
glycosylphosphatidylinositol (GPI).
Le vaccin agirait en stimulant la
production d’anticorps, inactivant
ainsi la toxine. Finalement, le
développement de la génomique et la
découverte en 2002 du génome du
parasite majeur de la malaria (P.
falciparum) et du principal vecteur
(Anopheles gambiae) offrira des
opportunités innombrables de recher-
che. L’auteur rappelle en conclusion
qu’il est difficile de prédire le moment
où ces innovations scientifiques au-
ront un impact réel sur la maladie. Les
chercheurs qui travaillent sur la malaria
le savent : leur ennemi est sournois et
plein de ressources; c’est pourquoi,
toutes les approches sont nécessaires
et complémentaires pour contrer ce
problème. [CL]

17-19 septembre 2003; 2nd International Conference on
the Impact of Environmental Factors on Health, Catania,
Italie. Pour information: www.wessex.ac.uk/ conferences/
2003/healthrisk03/index.html

COLLOQUES

5-7 novembre 2003; 2nd Airnet Annual Conference/Neram
International Colloquium, Strategies for Clean Air and Health,
Santo Spirito, Italy. Pour information : www.irr-neram.ca


